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Ne sont pas concernées les aides suivantes, qui font l’objet de formulaires spécifiques :

Aides déconcentrées au spectacle vivant (ADSV) : formulaire disponible, date limite de dépôt 
selon votre région d’intervention

Aide à l’écriture d’une œuvre musicale : formulaire disponible, date limite de dépôt : 31 
décembre

Aide individuelle à la création : formulaire à venir

Allocations d’installation d’atelier : formulaire à venir
Soutien au festival : formulaire à venir mi-novembre
Appel à projet « création arts de la rue et cirque » : formulaire à venir mi-novembre
Aide au compagnonnage : formulaire à venir mi-décembre
Fonds d’aide aux échanges artistiques et culturels pour les outre-mer (FEAC) : formulaire à 
venir

https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Subvention/Aides-deconcentrees-au-spectacle-vivant
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Appels-a-projets-candidatures/Aide-a-l-ecriture-d-oeuvre-musicale-originale
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Subvention/Aide-individuelle-a-la-creation-AIC-Arts-visuels
https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Subvention/Allocations-d-installation-d-atelier


Accès au formulaire 
et remplissage par le demandeur



Titre de la démarche

Le temps estimé est calculé 
automatiquement par 
Démarches Simplifiées en 
fonction des champs du 
formulaire.



Pour déposer un 
dossier, le 
demandeur clique sur 
ce bouton

Sur la droite de l’écran
avec la page d’accueil du formulaire
le descriptif de la démarche



Pour déposer un dossier, le demandeur clique sur ce bouton

Cet écran s’affiche après le clic sur 
le bouton « Commencer la démarche »

Le demandeur saisit son numéro SIRET …

… puis clique sur le bouton « Valider ».

Partie sur la droite de l’écran
avec la page d’accueil du formulaire
(voir diapositive précédente)



Après avoir saisi son numéro SIRET, le demandeur clique sur ce bouton

Exemples d’autres informations disponibles en cliquant sur le lien : 
numéro de TVA intracommunautaire, nature juridique, date de création, 
effectif, numéro RNA le cas échéant, avis de situation INSEE, justificatifs
d’inscription à l’INSEE, etc. 

Cet écran s’affiche après le clic sur le bouton « Valider ».
Les données récupérées sont automatiquement par Démarches Simplifiées
à partir du numéro SIRET saisit par le demandeur. 
Ces informations sont ajoutées au dossier et visibles par les instructeurs.

En cliquant sur « Continuer avec ces informations », 
le demandeur valide son identité et lance le formulaire.

Si les informations ne correspondent pas, 
le demandeur peut revenir en arrière pour modifier son numéro SIRET.



Statut du dossier à l’instant T
«Brouillon = dossier non déposé

Si la personne qui remplit le 
formulaire a besoin de la 
contribution de quelqu’un d’autre

Le demandeur pourra télécharger, en cliquant sur ce bouton, 
l’éventuelle notice ainsi que la déclaration de politique RGPD de la démarche
(rédigée démarche par démarche).



Lorsque le dossier sera entièrement rempli, 
le demandeur pourra le déposer en cliquant sur ce bouton
(en bas de l’écran).



Routage des dossiers



Le dossier est envoyé automatiquement
aux instructeurs de la région sélectionnée.
Les instructeurs des autres régions ne verront
pas le dossier.

Le demandeur sélectionne la région
dans laquelle son projet se déroule.



PARTIE
Information préliminaire



Champ d’information 



PARTIE
Formulaire de demande



Le choix fait ici sert de base au conditionnel
pour la suite du formulaire.

Par exemple, 
le statut 
« association » 
fait apparaitre 
de nouvelles 
questions



Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés uniquement si réponse « Oui ». 



Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés uniquement si réponse « Oui ». 

Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés uniquement si réponse 
« Fonctionnement global ». 



Grâce à la fonction de conditionnement des 
champs, 
ces champs sont affichés uniquement si 
réponse « Oui ». 

Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ce champ est affiché uniquement si le demandeur
est « Une association ». 



PARTIE
1. Identité du demandeur



Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ce champ est affiché uniquement si réponse
« Une autre adresse ». 



Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés uniquement si réponse 
« Une autre personne ». 



PARTIE
2.1. Présentation du projet







Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ce champ est affiché uniquement si réponse
« Intercommunale » ou « commune ». 







PARTIE
2.2. Moyens humains affectés au 

projet



Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ce champ est affiché uniquement si le demandeur
n’est pas « Une association ».

Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ce champ est affiché uniquement si le demandeur
est « Une association ».



Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés uniquement si le demandeur
est « Une association ». 

Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés uniquement si 
nombre de salariés > 0.

Grâce à la fonction de 
conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés 
uniquement si nombre > 0.

Grâce à la fonction de 
conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés 
uniquement si nombre > 0.



Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés uniquement si le demandeur
est « Une association ». 

Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ce champ est affiché uniquement si réponse « Oui ».



PARTIE
3. Attestations



Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés uniquement si le demandeur
est « Une association ». 

Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ces champs sont affichés uniquement si le demandeur
est « Une association », « Une personne physique » ou « Un organisme privé ». 





PARTIE
4. Pièces justificatives à joindre au 

dossier



Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ce champ est affiché uniquement si le demandeur
est « Une association ». 



Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ce champ est affiché uniquement si le demandeur
est « Une association ». 

Grâce à la fonction de conditionnement des champs, 
ce champ est affiché uniquement si le demandeur
a indiqué avoir perçu des aides.



PARTIE
Information finale



Champ d’information
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